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Objet : Administration Générale - Modification des statuts de la communauté de communes : Prise

de la compétence restauration collective

L'an deux mille vingt-trois et le dix-sept janvier à dix-huit heures, le Conseil Communautaire,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à Saint-Remèze, salle Polyvalente,

sous la présidence de Luc PICHON, président en exercice.
Présents : Luc PICHON, Claude AGERON, Antoine ALBERTI, Richard ALZAS, Nicole ARRIGHI, Jean-Claude
BACCONNIER, Claude BENAHMED, Thierry BESANCENOT, Lison BOICHUT, Maurice CHARBONNIER, Jocelyne
CHARRON, Sylvie CHEYREZY, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT, Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Max
DIVOL, Marie-Christine DURAND, Sylvie EBERLAND, Patrice FLAMBEAUX, Denise GARCIA, Louise LACOSTE, Gérard
MARRON, Guy MASSOT, Jean-Yvon MAUDUIT, Simone MESSAOUDI, Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI,
Maryse RABIER, Yves RIEU, René UGHETTO, Nathalie VOLLE.
Absents excusés : Françoise HOFFMAN, Nadège ISSARTEL, Jacques MARRON, Anne-Marie POUZACHE, Joëlle
ROSSI, Yvon VENTALON, Françoise PLANTEVIN
Pouvoirs : Françoise HOFFMAN à, Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL à Patrick MEYCELLE, Jacques MARRON à
Monique MULARONI, Anne-Marie POUZACHE à Yves RIEU, Joëlle ROSSI à Maurice CHARBONNIER, Yvon
VENTALON à René UGHETTO
Secrétaire de Séance : Jean-Yvon MAUDUIT

Nombre de membres en exercice : 39 - nombre de membres présents ; 32
Nombre de pouvoirs : 6 ● nombre de suffrages exprimés :  32

pour; 32 abstentionVote contre :  : 6

Vu l'article L5211-17 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que les communes

membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment

transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas

prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics
nécessaires à leur exercice.

Luc Pichon, Président, rappelle au conseil communautaire que la société API arrête son service de

livraison de repas pour les crèches, les accueils de loisirs et certaines écoles du territoire.

Par ailleurs, les observations du Projet Alimentaire inter-TerrItorial et de la Convention Territoriale

Globale mettent en évidence la volonté de réappropriation de l'alimentation.

De plus, l'ancienne cuisine du collège de Vallon Pont d'Arc est mise à disposition à la communauté de

communes pour créer une cuisine de restauration collective liée aux équipements du territoire et

proposer des repas confectionnés à partir de produits de qualité et de proximité.

Compte tenu de l'intérêt communautaire de la création d'une cuisine de restauration collective, le

Président propose d'intégrer cette compétence aux statuts de la collectivité.

Le Président demande aux conseillers de se prononcer cette question

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé et après délibéré.



A « é voix pour et 6 abstentions (Flambeau Patrice, Garcia Denise, Hoffman Françoise, Pouzache Anne-
Marie, Rieu Yves et Rossi Joëlle)

Décide de modifier les statuts de la communauté de communes et de compléter le groupe de

compétence optionnelles en rajoutant la compétence suivante :

« Restauration collective :

La communauté de communes assure la gestion de l'ensemble des équipements liés à la production

de repas, ainsi que leur livraison à l'ensemble des structures concernées dont elle a la compétence
(accueils de loisirs et crèches) et celles qui en feraient la demande (écoles maternelles et primaires,

portage de repas et tout autre établissement communautaire) »

Le reste des statuts demeure inchangé.

Sollicite l'accord des communes membres tel que définit par l'article L5211-17 du code général des

collectivité territoriale, à savoir que les transferts de compétences « sont décidés par délibérations

concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de

majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération Intercommunale. Le conseil

municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification
au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de

coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération

dans ce délai, sa décision est réputée favorable. »

Demande au représentant de l'Etat de prendre l'arrêté de modification des statuts, à l'issue de la

consultation réglementaire,

Mandate le Président pour accomplir toutes les démarches nécessaires.

Le Président


